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 Industries pharmaceutiques, cosmétologiques et de santé :
gestion, production et valorisation
 Parcours : Produits de santé et cosmétiques

Responsable Descriptions Informations

Christophe SAUZET (contact pédagogique)
christophe.sauzet@univ-amu.fr

Type : Licence professionnelle

Domaines : Sciences de la santé, Sciences
et Technologies

Droits d'inscription : 170 €

Composante : Faculté de Pharmacie

Nombre de crédits : 60

OBJECTIFS

Cette formation permet de s’insérer dans les métiers des
Industries de Santé, en possédant une forte expertise technique
de fabrication et de contrôle. Vous serez à même de dialoguer
avec les personnes du département qualité et celles du service
réglementaire.

CONDITIONS D'ADMISSION

Sur dossier, l’admission s’effectue après l’examen du dossier de
candidature et après entretien.

FORMATION ET RECHERCHE

La part des enseignements effectués par les socio professionnels
est entre 40-45% au sien de cette formation. De plus le conseil de
perfectionnement permet de s’assurer de l’adéquation des
enseignements mais aussi des projets tuteurés avec la réalité
socio-économique des secteurs d’activités de notre formation

L’équipe pédagogique assure le suivi de l’alternant en entreprise,
et a mis en place un suivi académique individuel (Aide à la
réussite, orientation, insertion…) ce qui permet d’avoir un taux
d’insertion post diplôme (6mois après) de près de 80%.

PRÉREQUIS OBLIGATOIRES

Etre titulaire de :

L2 en Sciences de la terre ou Sciences de la vie, ou
Chimie
DUT en biologie ou Chimie
BTS de Chimie ou de Biologie
Baccalauréat scientifique + 1 année universitaire + VAE
(Validation des Acquis de l’Expérience)

LISTE DES PARCOURS

Parcours : Produits de santé et cosmétiques

SITES D'ENSEIGNEMENT

Faculté de Pharmacie, Marseille timone

RÉGIMES D'INSCRIPTION

Formation en apprentissage — La formation est en
alternance entre la faculté et l’entreprise qui emploi
l’étudiant/alternant. Les étudiants-alternants en
Apprentissage ou en Contrat de Professionnalisation en
raison de leur statut sont soumis au droit du travail.

COMPÉTENCES À ACQUÉRIR

Cette formation permet de s’insérer dans les métiers des
Industries de Santé, en possédant une forte expertise technique
de fabrication et de contrôle. Vous serez à même de dialoguer

avec les personnes du département qualité et celles du service
réglementaire.

ENSEIGNEMENTS DÉLOCALISÉS

Non

MODALITÉS DE CONTRÔLE DE
CONNAISSANCE

Les enseignements semestriels donnent lieu à une évaluation des
acquis dont les modalités d’organisation relèvent du seul choix de
l’UFR de Pharmacie dans le respect de la règlementation.

Dans cette perspective, trois types d’organisation du contrôle des
connaissances sont possibles au sein d’une UE :

- les connaissances sont évaluées au seul moyen d’un contrôle
terminal ;

- les connaissances sont évaluées à l’issue d’une combinaison
entre contrôle terminal et contrôle continu selon des pondérations
fixées par L’UFR de Pharmacie (en titre II et III). ;

- les connaissances sont évaluées au moyen d’un contrôle
continu intégral (CCI) pour la première session.

Lorsque le CCI est instauré, celui-ci se compose d’au moins trois
épreuves reparties dans le semestre, majoritairement organisées
en présentiel. Aucune des épreuves organisées dans le cadre du
CCI ne peut représenter plus de 50 % de la note finale à
l’enseignement concerné.

CARACTÉRISTIQUES

Parcours en alternance
PT - Spécial Parcours hors-cadrage
Pour publication uniquement

M3C
Aucune donnée M3C trouvée

POUR PLUS D'INFORMATIONS

Aller sur le site de l'offre de formation...
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